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I. 
Introduction : les compétences

L’autonomie peut être définie dans le langage courant comme une forme d’indépendance. Elle laisse une certaine marge de manœuvre à l’employé. La profession enseignante bénéficie d’une autonomie. L’enseignant gère son programme dans sa classe de manière autonome. Toutefois, l’autonomie des enseignants dans leur salle de classe est relative. En effet, les enseignants n’ont pas toute liberté puisqu’ils doivent atteindre des objectifs qui sont clairement fixés et doivent respecter certaines règles (d’éthique notamment). L’autonomie de l’enseignant dépend en partie de ses compétences. Comme dirait Philippe Perrenoud : « Les compétences ne font pas l’autonomie, mais elles y contribuent. » (Perrenoud, 2002). L’autonomie laisse davantage de place à l’initiative des enseignants c’est la raison pour laquelle ceux-ci doivent développer des compétences.

Le concept de compétence n’est pas récent. Il a pris de l’importance dans les années 1970 pour culminer dans les années 1990. Depuis longtemps, les entreprises font des efforts pour développer les compétences de leurs salariés : centres d’apprentissage, formation continue, recyclage, etc. Aujourd’hui, il ne suffit plus d’exécuter ce qui est prescrit, il faut aller au-delà du prescrit. Il faut disposer de compétences et être capable de les faire évoluer en mettant l’accent sur les résultats à atteindre. Les compétences ont peu à peu remplacé les qualifications. Ces dernières sont plutôt liées à la formation et sont représentées concrètement par les diplômes, les certificats de fin d’études du salarié. Alors que les compétences ne sont pas palpables. La formation doit donc s’enrichir par la construction de compétences au cours de la vie professionnelle. Les compétences sont d’ailleurs un atout supplémentaire à faire valoir sur le marché du travail.

Comment reconnaître la compétence de quelqu’un ? Etre compétent c’est être capable de gérer des situations complexes, imprévues. Certaines définitions associent les compétences à des ressources (savoirs, savoir-faire, savoir être) alors que pour Guy Le Boterf, il n’y a compétences que lorsque des ressources sont mises en œuvre dans l’action. Face aux imprévus et aux aléas, face à la complexité des systèmes et des logiques d’action, le professionnel doit savoir prendre des initiatives et des décisions, négocier et arbitrer, faire des choix, prendre des risques, réagir à des aléas, des pannes ou des avaries, innover au quotidien et prendre des responsabilités. Il ne doit pas seulement savoir traiter un incident mais également l’anticiper. Face à l’indéterminé et à l’imprévu, il doit pouvoir être « l’homme de la situation » (Le Boterf, 2000a).

Il faut cependant distinguer les compétences requises des compétences réelles. Les compétences requises sont celles demandées pour exercer une profession alors que les compétences réelles se manifestent dans l’interprétation des compétences requises. Les compétences réelles développées ne sont pas obligatoirement les mêmes pour chaque employé. En effet, il n’y a pas qu’une seule réponse pertinente à une situation.

Il faut encore souligner que la compétence peut être perçue soit comme une disposition à agir, soit comme un processus. Pour comprendre la compétence en tant que processus, il faut regarder comment un enseignant par exemple, construit une compétence. C’est là toute la difficulté, car les référentiels de compétences sont des points de repères, des guides par rapport auxquels les enseignants vont construire leurs compétences. Les référentiels ne décrivent pas les compétences réelles et singulières élaborées par chaque enseignant. Ils ne décrivent pas la pratique quotidienne de l’enseignant. En revanche, si on regarde la compétence comme une disposition à agir, on peut la définir comme une combinaison de « savoir agir, vouloir agir et pouvoir agir » (Le Boterf, 2000b).

On peut dès lors se poser la question : « comment se construisent effectivement les compétences des enseignants dans la pratique ? »

De ce qui précède, il faut toutefois retenir qu’il n’existe pas une seule définition de la compétence. Dans les situations de routine elle est définie comme un savoir-faire, alors que dans les situations complexes, elle est définie comme un savoir-agir ou réagir. Savoir agir n’est pas suffisant pour être reconnu comme compétent. Sinon la compétence se confondrait avec l’activité de l’enseignant. Pour être compétent, il faut non seulement agir, mais il faut aussi comprendre comment et pourquoi on agit. Il faut que l’enseignant comprenne la situation sur laquelle il agit et la façon qu’il a de s’y prendre. C’est ce que Le Boterf (2000c) appelle la capacité de réflexivité. Il est important de faire ce travail de réflexion afin de pouvoir ensuite transposer son expérience à de nouvelles situations. 

II. Choix des familles de compétences

Afin d’avoir le point de vue d’un praticien sur la question susmentionnée, j’ai procédé à l’interview d’une enseignante de l’école primaire genevoise.

Dans un premier temps, je l’ai informée de l’existence d’un référentiel de compétences concernant la profession des enseignants. Je lui ai indiqué que celui-ci avait été adopté par Genève en 1996 dans le but précis d’orienter la formation continue pour la rendre cohérente avec les rénovations en cours dans le système éducatif (Perrenoud, 1999a). L’enseignante interrogée n’étant pas au courant de l’existence de ce référentiel, je peux d’ores et déjà en déduire qu’elle n’a pas pris appui sur ce guide des compétences pour développer ses compétences réelles.

Je lui ai présenté ensuite les quatre familles de compétences que j’ai choisies dans le référentiel complet pour être la base de notre entretien. Mon choix des familles ne s’est pas fait au hasard. Afin de procéder à un choix judicieux des familles de compétences, j’ai d’abord lu les compétences telles que les a développées Philippe Perrenoud dans son livre « Dix nouvelles compétences pour enseigner ». J’ai sélectionné ensuite des familles de compétences par rapport à l’enseignante que j’allais interroger. J’ai tenu compte du contexte scolaire et du contexte social dans lequel exerce cette enseignante. Il s’agit d’une enseignante avec une expérience de durée moyenne et un statut de maîtresse principale. Elle enseigne dans une école de petite taille qui se situe dans un contexte social favorisé qui regroupe néanmoins une population de cultures et de classes sociales différentes. J’ai donc pensé que les familles de compétences concernant les dispositifs de différenciations, le travail en équipe et les relations parents-école regroupaient des compétences pouvant faire l’objet d’une discussion. En outre, ayant moi-même déjà remplacé dans cette école à plusieurs reprises, j’étais dans la confidence du peu de motivation que certains élèves exprimaient envers le travail scolaire. L’implication des élèves dans leur apprentissage a donc été la quatrième famille de compétences que j’ai choisie.

III. Théorie : les quatre familles de compétences

Pour mieux comprendre de quoi traitent ces quatre familles de compétences, il convient de les expliciter un peu. Auparavant, il faut souligner que la fonction d’enseignant mobilise rarement une compétence unique et parmi les ressources mobilisées par une compétence majeure, on trouve en général d’autres compétences, de portée plus limitée (Perrenoud, 1999b). C’est pourquoi chaque famille de compétences comporte un sous-ensemble de compétences qui lui sont rattachées.

Concevoir et faire évoluer des dispositifs de différenciation

Depuis plusieurs années déjà, il ne fait plus de doute que les classes sont extrêmement hétérogènes dans l’enseignement primaire genevois. Tous les élèves sont différents. Ces différences sont biologiques, physiques, psychologiques, sociales ou culturelles. L’école aimerait bien tendre vers une homogénéité des classes. Le travail scolaire en serait plus aisé. Malheureusement, même dans une classe la plus homogène possible, des différences se créent. Il faut donc se rendre à l’évidence que l’hétérogénéité ne peut jamais être complètement réduite. En conséquence, l’enseignant doit prendre en considération les différences de chacun. Or, si l’enseignant décide de traiter tous les élèves, aussi différents soient-ils, de la même manière, il crée une inégalité. Alors pour que chaque élève puisse atteindre les objectifs scolaires fixés, chaque enfant doit être placé dans les meilleures conditions d’apprentissage pour lui. Le rôle de l’enseignant est donc de placer régulièrement chacun dans une situation optimale et d’abord ceux qui ont le plus à apprendre. (Perrenoud, 1999c). Pour ce faire, l’enseignant doit développer des compétences comme gérer l’hétérogénéité au sein d’un groupe-classe, pratiquer du soutien intégré, décloisonner ou développer la coopération entre élèves. 

Pour gérer l’hétérogénéité au sein d’un groupe-classe il faut mettre en place un enseignement qui tienne compte des différences individuelles. La pédagogie différenciée peut être une solution tout comme l’utilisation des plans de travail. Cependant, faire de l’enseignement différencié est parfois plus contraignant que faire de l’enseignement traditionnel. Cela demande beaucoup de créativité et d’énergie. Il est donc dans ce cas pas inutile de mettre les forces de plusieurs enseignants en commun, en adoptant la méthode du décloisonnement. 

Le décloisonnement est une façon d’élargir la gestion de la classe à un espace plus vaste. C’est une coopération professionnelle qui peut toutefois engendrer des problèmes d’organisation. L’enseignant doit développer son sens de la concertation et de la coopération. Pour ces raisons, le décloisonnement peut faire peur à l’enseignant. Il peut avoir l’impression de perdre sa liberté ou d’avoir l’air incompétent. Néanmoins, ce moyen de fonctionnement à l’avantage de laisser plus de temps à l’enseignant, de cumuler les ressources et l’imagination de chacun.

Mais la pédagogie différenciée ou le décloisonnement ne sont pas les seuls moyens mis en place pour faire évoluer la différenciation. En effet, on doit constater qu’il reste toujours des élèves en difficulté scolaire. Afin de réduire l’écart qui se creuse entre les élèves, il convient d’apporter un soutien scolaire. Autrefois, il y avait l’appui pédagogique et le maître de soutien qui étaient là pour réduire cet écart. Mais on a pu remarquer que ces solutions d’aide n’étaient pas suffisamment efficaces. Aujourd’hui, le soutien intégré est recommandé pour apporter toute l’aide nécessaire à ces enfants. Le but est d’apporter un soutien scolaire sans exclure l’élève de la classe. Pour cela, l’enseignant doit développer des compétences qui sont différentes de celles utilisées dans un enseignement frontal. Il s’agit, en effet, de faire preuve de capacité à diriger un enseignement individuel face à un élève qui a un rapport au savoir difficile.

Enfin, l’enseignant ne doit pas croire qu’il est seul à pouvoir faire évoluer les différences au sein d’une classe. Il est important de savoir qu’il peut compter sur la coopération des élèves entre eux. L’enseignant ne doit donc pas avoir peur d’impliquer les élèves dans des tâches en petits groupes. L’avantage de cet enseignement est de permettre aux élèves de faire évoluer leurs différences en se confrontant à d’autres façons de voir et de faire. L’enseignant doit être à même de gérer le travail des groupes en alternance avec le travail de la classe entière et de mettre en place des notions, des règles visant à la tolérance.

Impliquer les élèves dans leur apprentissage et leur travail

La situation d’enseignement est constituée des relations entretenues par l’enseignant, les enseignés et le savoir. Si un de ces trois pôles est défaillant, l’enseignement est faussé. Or, pour beaucoup d’écoliers, aller à l’école n’est pas une volonté de leur part. L’école est encore souvent considérée comme une obligation. Ils ne sont donc pas motivés à apprendre. L’enseignant doit faire son programme avec des enfants qui n’ont pas l’envie d’apprendre et le désir de savoir.

Le rôle de l’enseignant, dans un premier temps, est donc de susciter l’envie d’apprendre chez des élèves qui n’ont pas demandé à être là. Une façon de faire est de rendre les tâches à accomplir plus ludiques. Mais il faut être attentif au fait que l’enseignement ne doit pas forcément être un « plaisir ». Le rôle de l’enseignant est de faire apprendre sans faire fuir. Il faut trouver une situation qui stimule l’enfant, qui repousse la limite du développement de ses connaissances. Rendre les activités plus attractives permet en effet de motiver certains élèves. Toutefois, cela ne suffit pas toujours, car si l’élève ne comprend pas ce qu’il fait et pourquoi il le fait, il ne s’impliquera pas dans la tâche. Il faut donc aussi que l’enseignant donne un sens à l’apprentissage. Il faut développer chez l’enfant le désir de savoir, « car ne viendront alors au savoir que ceux qui, précisément, le savent désirable, au point de lui sacrifier des intérêts plus immédiats ». (Meirieu, 1987a). L’enseignant doit non seulement comprendre les mécanismes de développement du désir de savoir et de l’envie d’apprendre chez l’enfant, mais il doit également être capable de transposer le savoir de façon à ce que l’élève puisse donne un sens à son travail.

Les activités qui peuvent motiver les élèves sont des activités dans lesquelles l’enfant se sent impliqué. Par exemple, le conseil de classe responsabilise les élèves et leur donne un pouvoir de décision qui est motivant pour eux. Le conseil de classe fait souvent l’objet de lieu de régulation de conflits, mais celui-ci pourrait très bien être utilisé pour débattre des programmes scolaires et du sens donné à ceux-ci. Si les élèves ne saisissent pas l’opportunité du conseil de classe dans ce sens, il n’en demeure pas moins que pour les motiver il faut que l’enfant ait un choix à faire dans l’activité qui lui est proposée. Une possibilité est d’offrir des activités de formation à la carte qui permettent à l’élève de choisir une manière différente d’effectuer une tâche tout en atteignant un objectif commun. Car les activités trop standardisées ont peu de chance de susciter le désir de savoir et l’envie d’apprendre chez l’élève.

Par ailleurs, l’élève peut avoir un projet personnel. Le projet personnel est une source de motivation pour l’élève. L’élève se sent personnellement impliqué puisqu’il apporte lui-même une base de travail qui devrait susciter son désir de savoir et son envie d’apprendre. Mais tous les élèves n’ont pas forcément un projet au départ. Il importe donc à l’enseignant dans ce cas de définir un projet avec l’élève. En outre, si des élèves ont parfois des projets qui ne sont pas en rapport avec le programme scolaire, l’enseignant ne devrait pas décourager l’élève en écartant son projet, mais devrait essayer de faire évoluer doucement son projet vers le programme scolaire. 

Travailler en équipe

L’individualisme est encore la norme chez de nombreux enseignants. Une fois enfermé dans sa classe, l’enseignant est maître de son royaume et n’interagit pas avec les autres enseignants s’il n’en a pas envie. Bien sûr quand il n’y a pas d’interaction entre les enseignants, il n’y a pas de conflits, mais il n’y a pas non plus de possibilité d’enrichissement. Or, le travail en équipe est un moyen de différencier l’enseignement et de lutter contre l’échec scolaire.

Le travail en équipe peut s’effectuer de plusieurs manières : chaque enseignant se retrouve régulièrement avec ses collègues pour parler de ses élèves, de sa pratique, de ses problèmes, pour fabriquer et partager du matériel ou bien plusieurs enseignants assument la responsabilité d’un même groupe d’élèves. Les équipes peuvent être constituées sur ordres de la hiérarchie ou bien par le choix réciproque des enseignants. La coopération entre enseignants a l’avantage d’augmenter la capacité d’action à long terme. Toutefois, le travail d’équipe pour être efficace ne doit pas être une contrainte.

Cependant, il est vrai que coopérer avec ses collègues, c’est parfois manquer d’espace et d’indépendance. Quand le travail en équipe n’est pas librement choisit cela peut devenir pesant. C’est pourquoi, le travail en équipe doit rester un choix tactique fait par chaque enseignant. La collaboration n’est pas une idéologie qu’il faut avoir et d’ailleurs il est parfois préférable de savoir ne pas collaborer. Il faut donc savoir moduler la coopération en fonction des intérêts, des besoins et des forces de chacun.

Dans le travail en équipe, il est nécessaire que l’enseignant développe des compétences autour de l’élaboration de projets, l’animation d’un groupe de travail, la conduite de réunions ou la gestion de situations complexes, de crises, de conflits. Cela nécessite de la part de l’enseignant de posséder des capacités de communication, de compréhension, de tolérance. La compétence primordiale est donc de travailler sur ce qui réunit les enseignants, mais également sur les points qui les séparent.

Informer et impliquer les parents

Pendant longtemps, les parents n’étaient pas acceptés au sein de l’école. Aujourd’hui encore, on peut lire « L’accès au bâtiment scolaire est interdit au public ». Quelle est donc la place des parents dans l’instruction de leurs enfants ?

A Genève, les parents ont aujourd’hui le statut de partenaires. Ils ont le droit d’être informés, associés, consultés. « L’enseignant n’a pas uniquement le devoir d’informer les parents. Il doit aussi, comme l’y invite le code de déontologie de la Société pédagogique romande, se mettre à leur écoute et s’efforcer de maintenir le dialogue. » (Maulini, 1999). Mais cette relation n’est pas aussi simple.

Bien que le but commun des enseignants et des parents soit de faire le bien des enfants, aucun des deux partenaires ne semble tenir compte du point de vue et des attentes de l’autre. Les parents estiment qu’on ne les écoute pas et les enseignants sont fermés aux désirs et aux critiques des parents. Le parent idéal serait évidemment celui qui s’investit suffisamment pour être au courant de ce qui se fait à l’école, mais pas trop pour ne pas empiéter sur le territoire de l’enseignant. Pour cela, il faudrait délimiter la place de chacun. Le problème c’est que la clarification des rôles (éducation – enseignement) est simplement impossible. On ne peut pas déterminer où s’arrête le rôle d’éducateur et d’enseignant. La collaboration entre les partenaires est donc une construction qui doit se faire en permanence.

Pour que cette collaboration se passe dans les meilleures conditions, l’enseignant doit développer des compétences pour communiquer avec les parents pendant les réunions, mais également lors des entretiens individuels. En outre, l’enseignant doit également savoir impliquer les parents dans l’apprentissage de leurs enfants. Ces derniers doivent s’impliquer dans le travail scolaire de leurs enfants en adhérant à la pratique pédagogique de l’enseignant. Cette collaboration est particulièrement importante pour la réussite scolaire des élèves.

IV. Analyse de l’entretien

Il convient maintenant de voir comment l’enseignante que j’ai interrogée a construit ses compétences dans la pratique. Afin de conduire l’entretien, je lui ai posé quatre questions :

Parmi ces quatre familles, y a-t-il une compétence que vous voyez pertinente et que vous avez l’impression d’avoir développée ?
Une compétence que l’enseignante a développée est celle de gérer l’hétérogénéité au sein d’un groupe classe. 

Il s’agit d’appliquer un enseignement qui tient compte des différences de chaque élève. L’homogénéité d’une classe est une utopie, cette enseignante en est consciente. C’est pourquoi, elle ne peut pas faire autrement que de composer avec tous les enfants (entretien ligne 87). La construction d’une compétence pour gérer l’hétérogénéité au sein de la classe paraît donc une évidence et constitue la base pour un bon travail et une bonne ambiance. Pourtant, à Genève, la loi sur l’instruction publique exige que l’école et les enseignants tendent à corriger les inégalités de réussite scolaire (Maulini, 2000a). On peut donc penser que la construction de cette compétence ne va pas de soi pour tous les enseignants. 

Pour gérer l’hétérogénéité, on parle beaucoup de pédagogie différenciée. En fait, plus que de la pédagogie différenciée, il s’agit de pratiques de différenciation qui agissent dans l’organisation du travail et dans la conception des dispositifs d’apprentissage. La rénovation du système scolaire genevois illustre à cet effet la pédagogie différenciée selon trois axes : individualiser les parcours de formation, apprendre à travailler ensemble et placer l’enfant au centre de l’action pédagogique (Bonneton, 2001). Pour Philippe Perrenoud (1999d), l’important, dans une pédagogie différenciée, est de mettre en place des dispositifs multiples, de ne pas tout baser sur l’intervention de l’enseignant.
C’est dans cette optique de dispositifs multiples que l’enseignante a développé cette compétence. La manière de différencier son enseignement consiste essentiellement à respecter les rythmes différents de travail des élèves. Elle propose à cet effet diverses activités aux élèves durant la même période où chaque élève peut avancer à son rythme. Les objectifs fixés peuvent être ainsi atteints de différentes manières. La différenciation mise en place par cette enseignante est également basée sur l’interaction entre les élèves. Contrairement à Philippe Meirieu qui plaide contre la pédagogie du « diagnostic préalable », cette enseignante n’hésite pas à utiliser les groupes de niveaux. Elle a d’ailleurs fait de bonnes expériences lors des années précédentes avec une interaction entre les groupes. Le travail par deux est aussi utilisé ainsi que l’enseignement traditionnel dont l’avantage selon elle est l’apport des élèves entre eux. Je pense qu’elle rejoint en cela la position d’Olivier Maulini (2000b) qui dit « la pédagogie sera alors unifiée, diversifiée ou différenciée, peut importe. L’essentiel, c’est qu’elle soit interactive ».
Dans sa gestion de l’hétérogénéité, l’enseignante met l’accent sur le fait que les élèves n’ont pas le droit de se moquer des autres. Elle a donc construit sa compétence également sur la mise en place de règles de tolérance. Elle ouvre beaucoup la discussion à ce sujet et n’hésite pas à attendre la défaillance d’un élève pour lui montrer qu’on a le droit d’être différent quand celui-ci ne veut pas être tolérant. Il est important que l’ensemble des élèves de la classe soit tolérant vis-à-vis d’un élève qui veut travailler afin que les conditions de travail de celui-ci soient bonnes. Toutefois, la tolérance n’est pas une valeur acquise au sein de la classe malgré les moyens mis en place pour gérer l’hétérogénéité. Cette année, la classe est un peu particulière, car l’indiscipline des élèves remet beaucoup de compétences en question. Les stratégies mises en place les années précédentes ne fonctionnent plus cette année. On peut donc constater que dans la construction de cette compétence, les élèves et leurs attitudes de tolérance ont un rôle à jouer.

Y a-t-il une compétence que vous trouver pertinente, mais que vous n’avez pas eu l’occasion de développé ?

Pratiquer du soutien intégré est une compétence pertinente mais que cette enseignante a rarement pu développer.

L’élève en difficulté ne peut pas être traité d’égal avec les autres. On sait maintenant que le fait d’isoler systématiquement les élèves en difficultés risque de les engager dans une spirale de l’échec, mais nous savons aussi qu’en les traitant « à égalité » avec les autres, on creuse toujours un peu plus les écarts. (Meirieu, 1987b). 

La pratique du soutien intégré semble être la meilleure solution pour ne pas marginaliser les élèves qui sont déjà en difficultés. Dès lors, l’enseignante doit se transformer en maîtresse de classe spécialisée tout en gérant l’ensemble de sa classe. C’est pourquoi le soutien intégré demande également la participation de l’ensemble des élèves. Cette année en tous les cas, l’enseignante que j’ai interrogée n’arrive pas à gérer un soutien intégré en classe. Les autres élèves ne permettent pas d’optimaliser le soutien, car ils n’acceptent pas l’indisponibilité temporaire de l’enseignante (entretien ligne 276).

Etant donné la pertinence de cette compétence, l’enseignante est soucieuse d’apporter un appui aux élèves en difficultés. Elle a donc proposé un soutien aux élèves qui le désiraient après les cours (à quatre heures). Cette proposition n’a pas rencontré de succès auprès des élèves. En effet, les activités extra-scolaires étant plus motivantes, les élèves n’ont pas répondu à l’offre de l’enseignante. La compétence liée à un soutien non intégré n’est donc pas développée non plus.

On peut remarquer que construire une compétence autour du soutien n’est pas seulement une question de volonté de l’enseignant, mais qu’elle dépend également de l’élève en difficulté et des autres élèves. En outre, le contexte social est également un facteur important dans le développement de cette compétence. Dans ce cas par exemple, l’enseignante ne met pas une priorité absolue à développer cette compétence, car elle sait que si elle tient les parents au courant des difficultés de l’enfant, ce dernier bénéficiera d’un soutien privé (répétiteur/trice) mis en place par son répondant. Cependant, on peut se demander si le soutien extérieur est aussi efficace que celui proposé par l’enseignante qui sait exactement quelle est la difficulté de l’enfant. C’est d’ailleurs, je pense, un des buts de la mise en place du soutien intégré qui permet d’éviter ainsi les intermédiaires. Cette compétence est donc pertinente pour l’enseignante en fonction du contexte social de l’élève en difficulté. Elle sera plus attentive à fournir un soutien intégré à l’élève non-francophone dont les parents travaillent tard le soir. Dans ce cas, il faudrait faire attention à ne pas tomber dans ce qu’on appelle « la discrimination positive » qui consiste à donner plus à ceux qui ont le moins, car rien ne prouve que tous les élèves de milieu favorisé vont bénéficier concrètement d’un appui.

En ce qui concerne les élèves qui sont en très grande difficulté (c’est le cas de deux élèves dans cette classe), l’enseignante n’a pas non plus construit de compétences autour de ces enfants et d’un éventuel soutien intégré. Bien que par moment, l’enseignante apporte un appui, celui-ci n’est pas systématique. Il semblerait dans le cas de grandes difficultés, que la seule solution soit le placement dans une classe spécialisée. Mais quand les enseignants signalent un cas au service médico-pédagogique, il n’y a pas toujours de suivi (entretien ligne 990). Ceci pour des raisons budgétaires. Le résultat est que les deux élèves en difficultés de sa classe vont continuer leur scolarité en école privée. L’enseignante reconnaît que dans ce cas l’enfant perd du temps en restant à l’école primaire publique. Ces enfants ont encore la chance de pouvoir entrer en école privée, mais qu’advient-il des élèves dont les parents n’ont pas les moyens financiers d’opter pour cette dernière solution ? 

L’enseignante ne pense pas avoir développé de compétence pour offrir des activités de formation optionnelles, à la carte. A travers ces activités, il convient de motiver l’élève en lui permettant de trouver un sens dans le travail qui lui est proposé. Or, l’activité dont il ne choisit aucune composante a bien peu de chances d’impliquer l’élève. (Perrenoud, 1999e). L’enseignante doit donc diversifier les tâches au maximum. Le travail par plan de semaine est l’exemple d’une tâche « à la carte » qui permet non seulement de différencier, mais également de motiver l’élève dans son apprentissage.

La construction de cette compétence doit agir sur le désir d’apprendre des élèves. Mais la motivation est un problème d’actualité et un problème récurrent. Il y a un manque de motivation quoi que l’enseignante fasse. Il y a des choses traditionnelles que l’enseignante peut rendre un petit peu plus attractives, mais si elle essaye de leur apporter autre chose, il est vraiment très dur de les motiver. C’est une remarque générale au niveau de l’école (entretien ligne 323).

L’enseignante n’a pas le désir de développer des compétences pour offrir des activités de formation à la carte (quoiqu’elle propose bien des plans de semaines !!! entretien ligne 142) ou pour définir des projets d’élèves. Ces deux sujets ne semblent pas très clairs pour elle et je pense qu’on peut trouver là un facteur supplémentaire qui joue un rôle dans la construction ou non d’une compétence. En effet, il me semble peu probable qu’une enseignante construise une compétence autour d’un sujet qu’elle ne connaît pas bien. 

Y a-t-il une compétence qui n’est pas pertinente et que vous ne pensez pas développer ?
Il n’y a pas vraiment une compétence qui n’est pas pertinente pour cette enseignante. En fait, la pertinence d’une compétence dépend de plusieurs facteurs, et notamment de ce qu’aime faire l’enseignante ou pas (entretien ligne 377). Par exemple, conduire un entretien entre collègues ou gens de la commune n’est pas pertinent pour cette enseignante, car elle n’aime pas conduire ce genre d’entretiens. Elle ne pense donc pas développer cette compétence. Toutefois, elle trouve cette même compétence tout à fait pertinente pour les autres enseignants, car elle reconnaît qu’il faut bien que quelqu’un le fasse (entretien ligne 383). 

On retrouve également la compétence qui consiste à offrir des activités de formation à la carte (entretien ligne 397). Encore qu’elle ne trouve pas cette compétence non pertinente, puisqu’elle souhaiterait bien la développer. Mais elle ne sait vraiment pas comment s’y prendre pour pouvoir diversifier à un tel point. Peut-être que le travail en équipe pourrait être à la source d’une solution, notamment par l’échange de procédés. Mais, le travail en équipe qui devrait permettre un échange avec ses collègues, voire plus, n’est pas une compétence très développée par cette enseignante et pourtant, être seule dans ma classe n’est pas ce que je préfère dit cette enseignante (entretien ligne 454). Elle échange avec sa collègue dès qu’elle le peut, mais ce n’est pas un travail d’équipe dans le sens d’être responsable d’un même groupe d’élèves. 

Il n’y a donc pas réellement de compétences que cette enseignante ne voit pas comme pertinentes. Chaque compétence possède quelque chose de vrai et de juste. Toutefois, cela ne suffit pas pour développer des compétences. En outre, on peut remarquer que même si cette enseignante attache beaucoup d’importance pour faire évoluer les dispositifs de différenciation par exemple (gérer l’hétérogénéité au sein du groupe-classe ou pratiquer du soutien intégré), elle ne pratique pas pour autant le décloisonnement qui permet de réduire l’échec scolaire. L’enseignante décloisonne à l’occasion des ateliers de Noël et Pâques. Elle prend beaucoup de plaisir à faire ces ateliers et pense que le décloisonnement peut apporter beaucoup aux élèves. Cependant, elle est prête à développer cette compétence de manière optimale que si chaque enseignant s’investit à part égale dans le travail. La construction de cette compétence dépend donc du groupe de collègues avec lequel l’enseignante collabore, l’investissement de chacun et les attentes qu’elle place envers ces collègues.

Comment est-ce que vous concevez les compétences professionnelles et comment voyez-vous leur développement ?

Pour cette enseignante, tous les professionnels possèdent des compétences. La différence se situe dans la manière de les exploiter (entretien ligne 876).

Le métier d’enseignant est une remise en question constante. Les compétences ne sont donc pas stables et elles évoluent tout au long de la carrière professionnelle. Il n’y a pas de mode d’emploi pour construire des compétences. 

C’est sur une base théorique que les compétences sont dans un premier temps construites, par le biais de la formation initiale. « … on envoie les futurs enseignants « sur le terrain », notamment, pour mettre leurs savoirs à l’épreuve du réel et leur apprendre à s’en servir « en situation ». (Perrenoud, 1994 f et g). Mais les bases théoriques ne sont pas suffisantes selon cette enseignante et l’expérience est indispensable pour développer ses compétences. Par ailleurs, les échanges avec les collègues et les stages sont des outils supplémentaires pour le développement des compétences.

Dans la pratique, les compétences sont soumises à l’effet de plusieurs facteurs. L’enseignante construit ses compétences selon les activités qu’elle aime faire ou pas. Le contexte social peut faire que l’enseignante ne développe pas une compétence comme nous l’avons vu pour le soutien intégré. En outre, la surcharge de travail que peut entraîner le développement d’une compétence peut être un frein au développement de celle-ci. On peut le remarquer notamment quand l’enseignante dit : « vous m’expliquerez comment il faut faire quand on a beaucoup d’élèves avec quand même des cas qui sont très différents et … » (entretien ligne 263) ou «Ca veut dire que vous faites vingt-trois projets dans une classe. Bien vous me direz quand ? » (entretien ligne 332). 

Même si l’enseignante n’en fait pas explicitement mention, on peut remarquer qu’il existe des situations propices au développement d’une ou plusieurs compétence(s). En effet, le projet d’école permet de construire des compétences spontanément. Dans le cas de cette école, le projet lié aux enfants sourds (entretien ligne 480) montre que l’enseignante avait développé des compétences, telles que le travail en équipe, le décloisonnement, le soutien intégré, etc. Autant de compétences qui ne sont plus mises en pratiques ou que partiellement dans la situation actuelle. D’ailleurs l’enseignante indique que les compétences développées varient d’une année à l’autre. Cependant, on peut légitimement se demander si à l’instar des élèves qui ont besoin d’un projet personnel pour être motivés dans leur travail scolaire, les enseignants n’ont-ils pas besoin d’un projet d’école pour construire leurs compétences ? 

V. Conclusion

En conclusion, on peut constater que le référentiel de compétences n’est pas utilisé comme support à la construction des compétences professionnelles de cette enseignante. Cependant, cela ne l’a pas empêchée de construire des compétences. Les compétences construites une année ne sont pas forcément les mêmes que les compétences de l’année d’avant. Celles-ci évoluent donc régulièrement.

Dans la pratique, la construction des compétences se repose sur plusieurs facteurs. On construit une compétence, car elle est nécessaire, indispensable pour le bon fonctionnement de la classe. Mais on construit des compétences également parce qu’on en a envie, on aime faire ce qui est en lien avec la compétence ou selon la possibilité qui nous est offerte : le contexte, les élèves, les collègues, etc. 

Lorsque Le Boterf (2000b) dit : les compétences sont la combinaison de « savoir agir, vouloir agir et pouvoir agir », on peut constater que cela rejoint la pratique des enseignants. Les compétences sont en constante mutation selon les besoins, les envies et les possibilités. La profession enseignante est obligée de bouger en fonction des différents acteurs et par conséquent, les exigences de la profession doivent évoluer.

Il est intéressant de souligner également que lorsqu’une école met en route un projet, beaucoup de compétences se développent sous le fait de l’impulsion du projet d’école. Les enseignants ne se posent plus la question de construire telle ou telle autre compétence. L’enjeu c’est le projet, on combine donc toutes les ressources nécessaires pour l’aboutissement de celui-ci. En imposant l’obligation d’avoir un projet d’école systématiquement, les enseignants pourraient développer des compétences supplémentaires. Comme le disait l’enseignante, le manque de motivation qu’on déplore chez nos élèves, elle existe dans le monde adulte (entretien ligne 1041).

Néanmoins, la discipline reste un problème concret pour lequel les enseignants n’arrivent pas toujours à développer la compétence adéquate. Il ne suffit donc pas de se trouver devant une situation complexe pour agir ou réagir automatiquement. Des solutions existent, comme notamment le décloisonnement qui permet d’avoir le regard de plusieurs enseignants sur le même groupe d’élèves. Mais l’individualisme des enseignants est peut-être encore trop ancré dans la pratique. Certains préfèrent donc s’enfermer dans cette dynamique de l’indiscipline au détriment d’une meilleure qualité d’enseignement.

On se pose rarement la question de savoir comment un enseignant construit ses compétences. Ce travail a donc été très instructif. Il permet de se rendre compte combien le métier d’enseignant est mouvant. Construire des compétences comme enseignant est un travail de tous les jours. On ne peut jamais se reposer sur ses acquis, car on ne sait jamais de quoi demain sera fait. C’est peut-être en partie l’attrait de ce métier qui est fait de mouvements, de changements, d’innovations. Et comme disait Fernand Oury : « Changer le métier, ou changer de métier ! Y a-t-il une autre solution ? » (Pain, 1999)
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